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Appel concernant la compétence tlu Conseil de 1 'OACI 
(Inde c, p a i s t a n )  

Le Greffe de la COUF internationale de Just ice  met à la 

d i s p o s i t i o n  de la presse les renseignements suivants : 

La Cour internationale de J u s t i c e  rendra son arret dans 

l'affaire ci-dessus mentionnée le vendredi 18 aoQt 2972 à 

lO heures, en audience publique. 



Annexe au communiqué de presse no 72/15 

NOTE POUR LA PRESSE 

1. L'audience publique se tiendra dzns la grande salle de justice 
du palais de la Paix. MM. les représentants de la presse pourront y 
assister  SUT présentation de l a  car te  d'admission qui leur a &té ou 
leur sera gracieusement remise p a r  le Greffe sur l eu r  demande. Des 
tables seront  mises à l e u r  d i s p o s i t i o n  sur 1~ c8t6 gauche de l a  salle. 
S'ils l e  préfèrent, ils disposeront, au rez-de-chaussée du palais  de 
La Paix, d'une salle de presse (salle 5 )  uri haut-parleur retransmettra 
la l ec tu re  de 11arr8t. 

Des photographf es pourront tre prises avant l ' ouverture de 
l'audience et pendant les cinq premières minutes de c e l l e - c i .  Pour 
les prises de vues destinees au  cinématographe ou à l a  t é l & v i s i o n ,  
m e  autorisation spCciale sera nécessaire. 

O 2. Après la clature de l'audience, un communiqué de presse r6sumant 
lrarrf2t sera distribué dans la salle de presse, a ins i  qu'un nombre t r é s  
limité de textes polycopies de c e t  arrst. 

MY. les repr4sentants de la presse ne pourront  utiliser que 
les six cabines t6léphoniques du bureau de poste s i t u é  au sous-sol 
du palais de la Paix. 

3 ,  Le t e x t e  imprimé de l'arrêt so r t i r a  de presse quelques jours 
aprés le prononcé, (3n pourra se l e  procurer A bref délai auprés de : 

l a  Section de la distribution et des ventes, 
Office des Nat ions  Unies, 1211 Genkve 10 (Suisse); 

la Section des ventes, 
Nations Unies, New-York, N.Y, 10017 (~tats-unis) ; 

la socikté d'éditions A. W. Sijthoff, Postbus 26, Leyde (Pays-Ras); 

ou de t o u t e  librairie spdcialis6e.  

Les exposés dcrits e t  araux re la t i fs  à la presente affa i re  peuvent 
actuellement être consult4s sous forme polycopige aupres des  institutions 
endiqu6es dans le communiqué de presse no 72/7 (annexe). Quelques 
semaines aprés le prononcé de l ' a v i s  consul  t a t i f ,  ils seront dispanlbleç 
sous forme imprTm6e aux adresses indiquees à l'alinéa ci-dessus. 

4. M. A. Pillepich, premier secrétaire de le Cour (tolêphone 
i n t é r i e u r  : 2591, se Lient la disposition de MM. les représentants 
de l a  presse pour tous  renseignements que ceux-ci désireraient lui 
demander. 




